
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE39971

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

Comores
Question écrite n° 39971

Texte de la question

M. Pierre Lequiller demande à Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité s'il existe une convention entre la
France et les Comores qui permette à des jeunes de bénéficier de stages professionnels en France
métropolitaine ou en France d'outre-mer (Réunion ou Mayotte en particulier). Des stages de cette nature
permettraient non seulement un perfectionnement de jeunes stagiaires francophones, mais aussi à terme
l'implantation d'entreprises françaises dans des territoires où règnent le désoeuvrement, la misère et le sous-
emploi.

Texte de la réponse

Il n'existe actuellement pas de convention entre la France et la République fédérale islamique des Comores,
permettant à de jeunes Comoriens d'effectuer des stages de formation professionnelle à Mayotte ou en
métropole. Compte tenu du fait que 25 % des Comoriens résidents possèdent la double nationalité française et
comorienne, et qu'on estime à 500 000 les Comoriens vivant à l'extérieur de l'île, dont la majorité à la Réunion et
en métropole, une partie de la jeunesse comorienne dispose, en pratique, d'un accès aux dispositifs de
formation soit réunionnais, soit métropolitains.
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